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Tachnical and Bibliographie Notas/Notas tachniquaa at bibliographiquas

The Institute has attampted to obtain the beat

original copy availabla for filming. Featuras of thia

copy which may ba bibliographicaily uniqua.

which may aitar any of tha imagaa ir. tha

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming, are cnecked below.

Coloured covera/
Couverture de couleur

r~~| Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou peliiculée
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Cover title missing/
Le titre de couverture manque
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Coloured mapa/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion I0 long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaiasent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

f~y| Pages discoloured, stained or foxed/

The
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D

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materii

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

r~n Pages detached/

r"y] Showthrough/

j I

Quality or print varies/

pn Includes supplementary matériel/

r~n Only édition available/

Pages whoily or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou paitiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.
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S Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires; [Printed ephemera] 1 feuille (verso blanc)

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessuus.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

J
12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hère has been reproducad thanks

to the generosity of:

Seminary of Québec
Library

The images appaaring hère are the beat quailty

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on

the last page with a printed or iliustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filned beginning on the

first page with a printed or iliustrated impres-

sion, and ending on thr last page with a printed

or iliustrated impression.

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité ie;

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en

conformité avec les conditions du contrat de

filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en

papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration, soit par le second

plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last 'ecorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —- Imeaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),

whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be

entirely included in one ^xposure are filmed

boginning in the upper left hand cot , left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planchas, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour âtre

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche é droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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Directions pour mettre en opération VOrdonnance de la 2de. Vietmia,
ch. 26, dans les paroisses ou autres Congrégations relisieuses ouin'ont pas encore acquis de ierrein.

^'"^ religieuses qm

Les paroisses qui ne sont pas érigées civilement, ou les Conffré.>alionsrel.g.euses qu.se trouvent dans quelques lieux non compris dans ifs Ihnhesde paroisses, peuvent acquérir la quantité de 200 acres de terrein nui Tant
amortis à leur proHt, en observant les formalités suivantes:

^

«.«nnir*
^?"^°^"^,'' ^" 'a manière accoutumée une assemblée des habitansfrancs-tenancers de la dite paroisse ou de la Congrégation religieuse de telleseigneurie ou partie de seigneurie, ou de tel township ou pS de town!ship, a l'effet d'élire des syndics qui auront le droit d'acquérir e de posséderau nom de ladite paroisse, ou Congrégation religieuse une quanUt? deterrein n'excédant pas 200 acres.

quaniuo ae

2 °
.
pans cette assemblée nommer un ou plusieurs syndics rie nombrpdecmq est celui qui convient le mieux), dont un devrait être le cSrôudesse. yant de la due paroisse ou Congrégation religieuse. Dresser un ac"ëd'élection dans la forme suivante :

," AujourtPhui le N. du mois de N. de l'année N. à une assemblée de laparoisse (ou Congrégation) catholique .'. N. dans le diocèse Touébecconvoquée selon l'usage par nous soussigné curé ou desservant de la dite paroïsê(ou Congrégation religieuse), la susdite assemblée a choisi comrie syndcspourarqueriret posséder au profit de la dite paroisse (ou Con-réo-ation) unequantité de terre n'excédant pas deux cents acres, en vertu de ^WonnaScede la2de Victoria, ch. 26, Messieurs N. prêtre, curé ou des^rvautTlad^te
paroisse (ou Congrégation) et N. N. habi\ansde la même paroTsseVou côn
grégation), dont les successeurs es dites qualités seront toujours le mètre des

Tomml 'nLl' P'^'"' v°'; ^^"^T^'°"'
-' ^"^'••e habitais du lieu^u ?e?ont"nommes par la majorité des syndics eux-mêmes, à mesure qu'il v auravacance dans la place de l'un d'entr'eux, sans qu'il soit besoin^ pour leurélection, dune nouvelle assemblée de paroisse' (ou Congrégatbn)

; ecela jusqu'à ce que la susdite paroisse (ou Congrégation) éfant civHemenreconnue comme paro sse légale, la quantité de terrePn acqiis comme c^Tesci-dessus tombe sous l'administration de Messieurs les curé et margui liersde la dite paroisse. Fait au dit lieu de N. les jour et an que dessus -e ontsigné avec nous les sieurs N. et N. " *
' ®' °"'

3°. Après leur élection, les syndics acquerront la quantité de terreinqu «Is pourront se procurer, en un ou plusieurs lots, pourvu qu'elle n'excèdepas 200 acres. Ils auront soin préalablement de fai;e mesure le dit terreinpar un arpenteur jure qui dressera procès-verbal de cette opération.

4®. Dans l'acte d'acquisition du dit terrein, il sera fait mention de lamanière dont se fera la succession des dits syndics; le notaire oSidresse al'acte pourra se servir à cet effet des expressions employées dans e modèed'acte d'élection ci-dessus donné.
t / -« """î» le moaeie

5 <=

.
Transmettre à A. A, Parent, Ecuyer, à Québec, ou à Valère GuilletEcuyer, aux Trois-Rivières, l'acte d'élection des dUs syndics, l'acte deKui

sition par eux faite, et le procès-verbal de l'arpenteur. pouTq'uèletm InS'lt
registre au greffe.
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